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COMPTE-RENDU	DE	COMITE	DIRECTEUR	

LIGUE	REUNIONNAISE	DE	TENNIS	DE	TABLE	
	

CORRECTIF	APPROUVE	ET	VOTE	EN	CD	DU	02/11/2018	
	
DATE	:	samedi	1er	septembre	2018	
LIEU	 :	 Maison	 des	 Sports,	 CROS	 de	 La	 Réunion,	 1	 route	 de	 la	 Digue,	 97490	 Ste																			
CLOTILDE	
HORAIRE	:	16	h	15	

	

	

Réunion	 des	membres	 du	 CD,	 en	 lien	 avec	 le	 déroulement	 de	 l’Assemblée	Générale	

Elective	du	jour.	

	

Isabelle	 ALLIOT-MICHOUX,	 présidente	 nouvellement	 élue,	 dirige	 la	 réunion	 visant	 à	

désigner	le	reste	des	membres	du	Bureau	et	donner	la	liste	des	commissions	qui	seront	

amenées	à	mettre	en	place	la	politique	de	notre	instance.	

	

Formation	du	Bureau,	sont	élus	:	

	

• Secrétaire	Général	:	Marc	DUBOURDIEU	

• Secrétaire	adjoint	:	Sébastien	DIGARD	

• Trésorier	:	Erik	LAW	WUNE	

• Trésorier	adjoint	:	Tom	LAW	DUNE	

	

Si	elle	ne	tient	pas	à	démultiplier	inutilement	les	commissions,	Mme	la	présidente	rappelle	

que	certaines	d’entre-elles	sont	statutaires	et	qu’il	est	donc	nécessaire	de	les	retrouver	

dans	notre	organigramme.	

		

Commissions,	sont	élus	:	

• Médicale	:	Bernard	SELLY	

• Féminine	:	Elodie	AH	YIONNE	

• Statuts	et	règlements	:	Marc	DUBOURDIEU	
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• Formation	et	développement	:	Sébastien	DIGARD	

• Sportive	et	arbitrage	:	Christophe	MOUQUET,	Olivier	SAVRIAMA	

• Communication	:	Frédéric	BERTHIER,	Mickaël	AH	SUM,	Kim	METE	

• Financière	(provisoire)	:	Erik	LAW	WUN,	Laurent	HAMEREL,	Frédéric	BERTHIER	

• JIOI	(provisoire)	:		

Relations	décideurs	JIOI	:	Jean-Marc	JACQUES	

Préparation	physique	et	mentale	:	Thierry	ROBERT	

Préparation	technique	:	Vincent	TRINQUIER	

	

Questions	abordées	hors	de	l’ordre	du	jour	de	la	réunion	:	

	

• Annonce	des	démarches	entreprises	auprès	de	la	banque	à	laquelle	est	domiciliée	

la	LRTT.	

• Etat	supposé	des	finances	et	dettes	connues.	

• Obligation	d’accéder	 en	 ligne	 au	Compte	Asso	pour	 pouvoir	 bénéficier	 d’aides	

financières	du	CNDS.	Nécessité	d’obtenir	un	ensemble	de	documents	auprès	de	

l’ancien	 président	 Harry	 RAZAFINARIVO	 pour	 ces	 opérations.	 La	 nouvelle	

présidente	doit	lui	écrire	à	ce	sujet	de	manière	urgente.	

• La	Ligue	doit	très	vite	remplir	le	dossier	CNDS.	

• La	 LRTT	 va	 demander	 à	 la	 FFTT	 de	 reconsidérer	 sa	 dette.	 A	 tout	 le	moins	 un	

étalement	de	cette	dernière	est	envisageable.	

• Les	délégations	devraient	nous	être	rapidement	rendues	afin	que	nous	puissions	

prendre	en	main	tous	les	aspects	de	la	gestion	d’une	Ligue.		

• M.	 LUSTREMANT	 parle	 de	 nouvelles	 procédures	 de	 vote	 par	 messagerie	

électronique,	procédures	qui	simplifient	les	débats	et	permettent	de	gagner	du	

temps.	La	LRTT	expérimentera.	

• Mickaël	AH	SUM	gère	techniquement	le	site	web,	les	boites	électroniques	et	la	

page	Facebook	de	la	Ligue.	Il	est	prêt	à	assumer	bénévolement	la	mise	en	ligne	

des	articles	que	 les	dirigeants	 lui	proposeraient	et	ouvrir	 les	boites	nécessaires	

(Ligue,	président,	secrétaire,	trésorier,	comité	directeur).	

• La	présidente	fixe	la	périodicité	des	Comités	Directeurs	sur	des	intervalles	de	deux	

mois.	Les	rencontres	devraient	être	localisées	dans	toute	l’île.	

• Un	mouvement	de	protestation	du	CROS	et	des	Ligues	concernant	la	préparation	

des	JIOI	devrait	se	dérouler	le	samedi	22	septembre	(journée	sans	sport).	Nous	

sommes	impactés.	Une	décision	sera	prise	avant	lundi	pour	savoir	quelle	décision	

sera	prise	:	repousser	la	journée	ou	maintenir	la	date	du	22.	
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• La	LRTT	va	demander	au	CIT	de	fixer	une	échéance	aux	trois	clubs	qui	n’ont	pas	

encore	 régularisé	 leur	 situation.	 Le	championnat	par	équipes	débute	dans	une	

semaine	 et	 l’incertitude	 n’est	 pas	 acceptable	 (problème	 de	 mobilisation	 des	

équipes).	

• Patrick	LUSTREMANT	doit	valider	la	nouvelle	composition	des	divisions,	fonction	

du	 non	 renouvellement	 des	 engagements	 pour	 certaines	 équipes,	 demande	

d’incorporation	pour	de	nouvelles.	

• M.	 LUSTREMANT	 nous	 rappelle	 l’importance	 de	 disposer	 d’une	 instance	 de	

discipline.	

	

La	 prochaine	 réunion	 est	 prévue	 le	 2	 novembre,	 elle	 se	 tiendra	 dans	 le	 sud	 (lieu	 à	

préciser)	

	

La	réunion	est	close	à	17	h	45.		

	

La	présidente	 	 	 Le	secrétaire	

	

	

	

Isabelle	ALLIOT-MICHOUX	 	 	 Marc	DUBOURDIEU	


